
Quels défis notre enseignement supé-
rieur aura-t-il à affronter d’ici 2030 ? 
Comment s’y préparer au mieux ? Un 
collège d’experts extérieurs – et hélas 
peu représentatif - constitué par l’ARES 
s’est intéressé à ces questions. Dans 
ses conclusions publiées récemment 
se trouvent de rassurantes évidences : 
l’enseignement supérieur est un bien 
public, les institutions ont un rôle dé-
mocratique majeur et la fracture so-
ciale doit être combattue. Mais, dans 
un contexte de concurrence internatio-
nale, « l’excellence » et « l’ambition » 
deviennent les maîtres-mots.

Pour parvenir à ces objectifs, les ex-
perts préconisent un rassemblement 
en grandes institutions, présentes sur 
un nombre réduit d’implantations et 
dotées d’une autonomie renforcée, no-
tamment concernant leur personnel. 
L’égalité barémique est particulière-
ment visée. Les impératifs de compé-
titivité justifieraient-ils tout, y compris 
la possibilité de rémunérer chercheurs 
et académiques en fonction de leur sup-
posée valeur sur le marché académique 
mondial ? Selon que vous serez puissant 
ou misérable sur l’échelle de l’indice H…

En guise de consolation, un cadre sta-
tutaire unique pour l’ensemble des per-
sonnels de l’enseignement supérieur est 
proposé. Mais celui-ci devrait laisser 
aux établissements davantage de liberté 
en matière de recrutement, de promo-
tion et licenciement… Un tel statut ne 
nous tiendrait pas au chaud durant les 

périodes d’hiver qui frappent de plus 
en plus souvent la concertation sociale 
dans les établissements. Le personnel 
administratif et technique, dont les ex-
perts ne mentionnent pas l’existence, 
ne serait pas épargné par ce change-
ment de paradigme.

Le reste est à l’avenant : en tous do-
maines, la régulation démocratique 
semble devoir s’effacer au profit de la 
gestion stratégique, laissée aux mains 
de managers académiques tout-puis-
sants, en lien avec les « milieux profes-
sionnels » (entendez les employeurs). 
Ainsi en irait-il de l’organisation interne 
ou encore de la création de nouveaux 
programmes, des modes d’évaluation 
des étudiants… jusqu’au choix de la 
langue d’enseignement ! Tout ceci n’em-
pêche pas les experts de plaider pour un 
refinancement public de l’enseignement 
supérieur. Des institutions ayant moins 
de comptes à rendre à la collectivité de-
vraient davantage bénéficier de l’argent 
public. Curieuse proposition à l’heure 
des discussions sur la « bonne gouver-
nance »…

Ces propositions contredisent frontale-
ment les pieuses intentions énoncées en 
introduction. Elles doivent maintenant 
être mises en débat. La CNE Universités 
sera mobilisée pour défendre les droits 
des personnels de l’enseignement supé-
rieur, construits durant des décennies 
de concertation sociale et durement at-
taqués par ce rapport.

Le droit

 

savoir

VENTS CONTRAIRES À L’HORIZON 2030
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2.   La procédure disciplinaire

 Les promotions PAT

3. Clefs pour le bien-être

 Le décret paysage

4  La formation initiale des 
enseignants

5.  La saga de l’examen d’entrée

6.  Le règlement de travail

 Le temps de travail 

7.  Femme et carrière scientifique

8. « Visites » ou « rafles » ?

Suite à l’interpellation du secteur 
CNE concernant la mise en œuvre 
des points de l’accord sectoriel en-
seignement 2017-2018 pour le per-
sonnel des universités, le Ministre 
a répondu que «[…] un avant-projet 
de décret à ce sujet est actuelle-
ment en cours de rédaction. En ce 
qui concerne le financement du 
remplacement du personnel aca-
démique en congé de maternité, le 
gouvernement a octroyé un montant 
de 200.000 € pour 2017 et 800.000 
€ à partir de 2018 pour sa mise en 
œuvre».

Les autres points de cet accord qui 
devront être repris dans ce décret 
sont : l’avancement sans examen au 
11/3 pour les ingénieurs industriels 
et les architectes; l’harmonisation 
des jours de congés et des congés 
de circonstance; la suppression des 
classifications de fonction non né-
gociées; l’ancienneté PAT à valori-
ser dans le statut de logisticien de  
recherche.

DU CHANGEMENT POUR  
LE PERSONNEL DES UNIVERSITÉS 

EN FWB

PB- PP  B-
BELGIE(N) - BELGIQUE

00000

Le rapport Enseignement supérieur à l'Horizon 2030 est disponible à l'adresse :
www.ares-ac.be/images/publications/etudes/ARES-Horizon-2030-Rapport-College-experts-2017.pdf

L'avis complet du secteur CNE des universités sur le rapport est disponible sur le site
www.desy.ucl.ac.be  page Secteur universités
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VERS UNE NOUVELLE PROCÉDURE DISCIPLINAIRE À L’UCL ?

NOS DIX PROPOSITIONS D'AMÉLIORATION  
DU PROCESSUS DE PROMOTION PAT

Négocié depuis février 2017 entre les autorités de l’UCL et la 
délégation syndicale CNE-UCL, un projet de nouvelle procé-
dure disciplinaire sera, s'il est adopté prochainement par le 
Conseil d’entreprise, annexé au règlement de travail de l’uni-
versité. Il remplacera les règlements disciplinaires actuels fi-
gurant dans le statut du PAT et les règlements administratifs 
du PS et du PAC.

Globalement, ce projet de procédure disciplinaire est positif. 
Il s’agit en effet d’une avancée importante pour le personnel 
de l’UCL sur plusieurs points :

-  clarification et simplification de la procédure par rapport aux 
trois règlements en vigueur actuellement;

-  unification de la procédure pour toutes les catégories du per-
sonnel;

-  décision d’éventuelle sanction prise dans un délai raison-
nable ne dépassant pas une année;

-  la procédure assure une meilleure prise en compte du droit 
de la défense.

Lors du Conseil d’entreprise du 19 février, la délégation CNE 
n’a cependant pas pu accepter le texte proposé par l’em-
ployeur en l’état, car il reste plusieurs points « litigieux », no-
tamment quant aux conditions de recevabilité de la plainte, 
à la possibilité d’introduire un recours en cas de menace de 
licenciement et au maintien d’une mention au dossier des 
membres du personnel sanctionnés pour une violence au tra-
vail, harcèlement moral ou sexuel (tels que définis par la légis-

lation et par l’article 10 du règlement de travail).

Le maintien d’une trace au dossier de la personne incriminée 
en vertu de l’article 10 du règlement de travail comporte de 
nombreux avantages :

-  préserver le droit des victimes;

-  conserver la mémoire des faits, et ce malgré les changements 
au fil du temps des autorités compétentes (conseil rectoral, 
conseil d’administration, ligne hiérarchique, etc...);

-  prévenir une récidive;

-  préserver l’institution qui peut démontrer, même très long-
temps après les faits commis, que des mesures ont été prises ;

-  éviter la perpétuation de rumeurs non fondées à l’égard de 
membres du personnel, accusés sans preuve de harcèlement 
et être en mesure pour l’institution de les démentir.

Suite à notre consultation du personnel du début février 2018, 
nous avons reçu par ailleurs une série de remarques et com-
mentaires pertinents de membres du personnel. Des amen-
dements complémentaires devront être apportés au projet 
de texte avant de le soumettre à nouveau pour décision au 
Conseil d’entreprise.

La délégation CNE demande par ailleurs une meilleure infor-
mation du personnel de l’UCL afin d’assurer une meilleure 
visibilité du règlement de travail, et de son annexe déjà en 
vigueur sur la charge psychosociale, qui, au vu des réactions 
reçues, restent trop méconnus.

1.  Une procédure de promotion semblable pour toutes les 
commissions de promotion par le biais d’une méthodologie 
et de critères identiques et clairs;

2.  Une négociation d’un pourcentage de promotionnés par-
mi les promotionnables. Le budget «promotion» varierait 
dès lors en fonction des cohortes. L’enveloppe financière 
correspondrait aux besoins de l’année en cours en tenant 
également compte des coûts des promotions de niveaux 1 
et de niveaux 2.

3.  Une négociation des critères d’analyse de fonctions et du 
lien entre ces analyses de fonctions (ainsi que du cadastre 
des métiers de niveau 1) et les barèmes à attribuer à ces 
fonctions/métiers.

4.  Tant que le système de l’analyse de fonction non négo-
cié est en vigueur, l’actualisation de l’analyse de fonction 
pour toutes les personnes qui ont les conditions d’ancien-
neté pour être promues. Ces analyses de fonction doivent 
être réalisées de manière systématique et non plus sur 
demande des responsables.

5.  La rédaction concertée avec la délégation syndicale d’une 
note détaillée clarifiant le fonctionnement des différents 
outils (Indemnité pour Fonction Supérieure (IFS), Indemni-
té Circonstancielle (IC), etc.) et leurs critères d’octroi.

6.  La promotion des personnes qui ont une Indemnité pour 
Fonction Supérieure (IFS) dès qu’elles ont l’ancienneté de 
grade requise. 

7.  Un bilan chiffré, sur cinq ans, donnant le rapport, service 
par service, entre promotionnables et promus, selon les 
niveaux, l’âge, le sexe et le pourcentage d’occupation. 
Une information objective sur le délai d’attente moyen, 
minimum et maximum. Pour l’avenir, un tableau statis-
tique prospectif négocié reprendrait les items formulés 

ci-dessus et permettrait d’envisager les cohortes de pro-
motionnables.

8.  Un périmètre des commissions de promotion amélioré no-
tamment : 

 -    en équilibrant mieux l’importance du nombre de services 
ou d’entités représentés dans chaque commission;

 -    en recréant les sous-commissions du secteur des sciences 
de la santé (qui se réunissent quand même, mais sans 
observateurs syndicaux !);

 -    en créant une commission générale pour l’administration 
centrale qui procéderait, comme les commissions secto-
rielles, au classement final des dossiers des différentes 
sous-commissions de l’AC;

 -    en créant une commission composée des présidents des 
commissions sectorielles et de la commission de l’admi-
nistration centrale ainsi que du vice-recteur à la poli-
tique du personnel et de l’administrateur général. Cette 
commission serait chargée d’opérer le classement final 
de manière collégiale.

9.  Négociation d’une procédure transparente pour les pro-
motions des personnes sur ressources extérieures.

10.  Une formation explicite de la ligne hiérarchique sur le pro-
cessus et sur le rôle d’instruction et de suivi des dossiers 
des personnes qu’elle doit assurer (veiller à l’évolution 
des carrières du personnel, informer et assurer un retour 
d’informations).

Et, une superproposition, en bonus : fixer un rythme d’octroi 
des promotions sur la base d’une promotion au moins tous les 
X années (à négocier, par exemple tous les 8 ans), dès que le 
membre du personnel fait correctement son travail.

QUELLES CLÉS POUR SE SENTIR BIEN AU TRAVAIL ?

Le plan global de prévention 2018-2022 du CPPT comprend 
notamment la prévention active des risques psychosociaux. 

Au terme de demandes répétées au cours des trois dernières 
années de la part des représentants des travailleurs pour que 
les signes d’alerte et les situations émotionnellement exi-
geantes fassent l’objet d’un travail préventif, systématique 
et concerté, un plan d’action destiné à aider les travailleurs 
à gérer les risques sur le terrain est enfin envisagé par notre 
université. 

Une obligation de prévention

Les pratiques visant à respecter les enjeux communément par-
tagés par le monde du travail telles que les formations, le télé-
travail, l’égalité hommes/femmes ou encore le refinancement 
de l’université sont certes louables mais distinctes de cette 
obligation de prévention. Les risques psychosociaux sont liés 
aux exigences et contraintes qui pèsent sur le travail et aux 
relations de travail avec les collègues ou avec la hiérarchie. La 
réglementation prévoit que les risques psychosociaux doivent 
être pris en charge au même titre que les autres risques pro-

fessionnels. L’employeur doit planifier des mesures de préven-
tion lorsque des situations comportent objectivement un dan-
ger. C’est notamment le cas lorsque « l’ambiance » de travail 
se dégrade de sorte que venir travailler est pesant, lorsque 
l’environnement de travail est perçu comme désagréable et 
comprend de la nervosité ou des petites agressions qui sont 
des microtraumatismes fréquents et répétés dont l’effet cu-
mulatif est destructeur. 

D’un côté, on entend le personnel témoigner de ses chances 
de pouvoir réaliser un travail de qualité porteur de sens, et 
d’un autre côté on voit se développer diverses formes d’in-
sécurité et d’incertitude en raison de la montée en puissance 
de plusieurs facteurs (compétition, productivité scientifique, 
carcan numérique, stress et fatigue chroniques, précarité des 
contrats) et d’injonctions multiples et contradictoires liées 
à une organisation de la ligne hiérarchique déconnectée du 
terrain. Donnons-nous les moyens d’observer ces risques et 
de proposer des actions qui soient de nature à favoriser la 
tolérance, la sécurité et la justice sur les lieux de travail et à 
aider concrètement les travailleurs.

Le décret programme du 21 décembre 2017 a déjà fait l’ob-
jet d’un écho dans le précédent numéro (Droit de Savoir 171, 
p.7). Cependant, la version définitive déposée par le gouver-
nement de la FWB au Parlement francophone a été modifiée, 
suite notamment aux observations émises par les organisations 
syndicales, dont la CNE.

Les dispositions de la partie de ce décret concernant l’ensei-
gnement supérieur ont pour objectifs de revoir à la hausse 
la dotation de l’Agence pour l’évaluation de la qualité dans 
l’enseignement supérieur (AEQES) afin de couvrir ses besoins, 
notamment liés à l’augmentation des évaluations à effectuer 
en lien avec l’augmentation du nombre d’habilitations et 
d’organiser l’indexation du financement des conseillers aca-
démiques dès 2018.  

Un article de l’avant-projet de décret qui introduisait la possi-
bilité que des programmes d’enseignement soient évalués par 
des opérateurs externes pour suppléer l’Agence d’évaluation 
de la qualité dans sa mission avait fait l’objet d’une forte cri-
tique des délégations syndicales, ainsi que d’une observation 
du Conseil d’Etat. Cet article a été retiré et ne figure donc plus 
dans le texte adopté par le Parlement le 20 décembre 2017.

D’autres articles de l’avant-projet prévoyaient une augmenta-
tion du montant de la dotation de l’ARES et de celle des pôles 
académiques, en obligeant aussi les pôles à affecter 20 % de 
leur subvention à l’organisation d’activités de préparation aux 
études supérieures et de promotion de la réussite. Ces articles 
ont également été retirés, à la suite des réserves émises no-
tamment par la CNE. Le Conseil d’Etat, quant à lui, a fait 
observer que ces dispositions devaient être adoptées aux deux 
tiers des voix au Parlement, peu assurées dans le contexte 
politique actuel.

Par ailleurs, certaines modifications du décret « paysage » 
concernant notamment le renforcement de l’ARES et les mis-
sions des pôles académiques, évoquées dans notre numéro 

précédent ont également été retirées du décret programme 
adopté par le parlement, car elles ne semblent pas avoir fait 
consensus.

Cette évolution du décret « paysage » devrait faire l’objet 
d’une initiative législative ultérieure, à la suite de l’avis pré-
alable de l’ARES sollicité en février par le ministre. Un groupe 
de travail de l’ARES planche actuellement sur l’harmonisation 
et la simplification de certaines dispositions du décret. Le 
CRACOSE (groupe de suivi du décret « paysage ») est égale-
ment sollicité. La CNE, dans ce cadre, est très attentive à 
toutes les dispositions qui permettraient un soulagement de la 
charge de travail des personnels concernés.

Où en est la fusion avec Saint-Louis ?

A l’heure d’écrire ces lignes, le gouvernement 
francophone n’a toujours pas pris l’initiative de soumettre 
à un avis préalable de l’ARES une modification du décret 
« paysage » en vue de faciliter la fusion entre l’UCL et 
l’Université Saint-Louis, notamment quant au maintien des 
habilitations préexistantes. Les organisations syndicales 
n’ont, quant à elle, pas été sollicitées sur un avant-projet 
de décret à ce sujet. Par ailleurs, les négociations sociales 
entre les autorités des deux universités et les délégations 

syndicales à propos de la 
politique du personnel n'ont 
toujours pas débuté, un 
an après le lancement du 
projet.

LES PROCHAINES ÉVOLUTIONS DE L’AEQES,  
DES PÔLES ACADÉMIQUES ET DU DÉCRET « PAYSAGE »
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LA RÉFORME À MARCHE LENTE  
DE LA FORMATION INITIALE DES ENSEIGNANTS

Voici les grands axes de l’avant-projet de décret approuvé en 
première lecture par le Gouvernement, tels qu’ils ont été pré-
sentés par le Ministre Marcourt au Parlement en juin 2017. 

La future formation des instituteurs et des régents se 
traduira par un allongement des études à quatre années 
et par l’octroi du grade académique de master en ensei-
gnement. Cette réforme est conçue, dans le respect de la 
déclaration gouvernementale communautaire, comme une 
étape en quatre ans en vue d’un objectif final de forma-
tion initiale en cinq ans pour tous les enseignants, comme 
le propose le groupe de travail des quatre opérateurs de 
formation. 

Un master en enseignement en cinq ans sera créé pour 
les enseignants de l’enseignement secondaire supérieur. 
L’agrégation sera renforcée de 60 crédits, au lieu de 30 
actuellement. 

Un test non contraignant de maîtrise de la langue française 
sera mis sur pied. 

Les savoirs disciplinaires, pédagogiques et didactiques des 
futurs enseignants seront renforcés, en accordant une at-
tention particulière aux contenus de formation ciblés sur 
la remédiation et l’inclusion des élèves à besoins spéci-
fiques.

Un recouvrement des niveaux d’enseignement sera assu-
ré pour améliorer la continuité des apprentissages. Les 
champs de compétences sont redéfinis afin de permettre 
un recouvrement – également dénommé «tuilage» – des ni-
veaux d’enseignement. 

Une alternance entre les apprentissages théoriques et la 
formation pratique devra être assurée dans diverses situa-
tions, selon les types, les niveaux, les lieux d’enseigne-
ment et d’éducation. 

Une cinquième année de formation facultative sera prévue 
pour les enseignants préscolaires, primaires et de l’ensei-
gnement secondaire inférieur. Cette année supplémentaire 
leur permettra d’acquérir une meilleure connaissance des 
contenus et des pratiques d’enseignement, d’exercer à 
d’autres niveaux d’enseignement et d’accéder au doctorat. 

La recherche en didactique sera renforcée. 

Un master de spécialisation en formation d’enseignants 
sera créé pour les formateurs chargés des cours liés à la 
didactique et à la pédagogie. Ce master sera accessible 
aux enseignants détenteurs d’un master en enseignement 
qui auront suivi une formation de cinq années et auront au 
moins cinq années d’ancienneté.

Le principe de la co-diplomation est retenu, le but étant 
de mutualiser les expertises des différents opérateurs de 
formation de l’enseignement supérieur pour partie en 
haute école et pour partie à l’université ou dans un éta-
blissement d’enseignement supérieur artistique.

•  La négociation sociale sur cet avant-projet s’est déroulée 
les 19 juin et 17 juillet 2017. Il y a été indiqué que l’im-
pact budgétaire sera, en rythme de croisière, de 40 millions 
d’euros pour financer l’allongement de la formation. Les 
Hautes écoles conserveront la même enveloppe de finance-
ment pendant les trois premières années, et ce, malgré le 
fait qu’elles auront des charges d’enseignement moindres à 
assurer.

En conclusion de la négociation, la plupart des organisations 
syndicales ont remis un avis favorable, sauf la CSC-Enseigne-
ment qui a remis un avis réservé, motivé par le fait qu’il s’agit 
d’un master 4 et non d’un master 5. Quant à la CNE, elle n’a 
pas eu la possibilité de déposer un avis, car l’administration a 
oublié de la convoquer à la seconde réunion, ce qui est tota-
lement inadmissible et a fait l’objet d’une lettre de protesta-
tion auprès du ministre.

•  De son côté, l’ARES a remis son avis sur l’avant-projet le 29 
août 2017. De manière générale, l’ARES salue l’avancement 
d’un projet d’envergure, en lien avec le Pacte d’excellence. 
Elle pose cependant différentes questions concernant entre 
autres : la complexité du dispositif ; la charge de travail 
qu’impliquera la mise en œuvre de la réforme, tant pour les 
étudiants que pour les enseignants et les établissements ; le 
délai de mise en œuvre de la réforme, projetée à la rentrée 
2019-2020. 

Le point de difficulté majeur porte sur les modalités de conclu-
sion des partenariats de co-organisation ou de co-diplômation 
entre universités, hautes écoles et écoles supérieures des arts 
pour la mise en place des nouveaux cursus. Quatre positions 
différentes sont en présence, sans qu’un accord ne soit dégagé 
au sein du Conseil d’administration sur ce point :

-  soit, la totale liberté d’association et la possibilité de choisir 
les partenaires sans limitation ;

-  soit, la possibilité d’une obligation d'information, voire de 
concertation, au sein du pôle académique, mais sans obliga-
tion d'avoir un accord au sein de celui-ci ;

LA SAGA DE L’EXAMEN D’ENTRÉE  
EN SCIENCES MÉDICALES ET DENTAIRES

Petit rappel : dans un arrêt du 24 oc-
tobre 2017 relatif à des recours d’étu-
diants n’ayant pas été classés en ordre 
utile au concours d’accès à la suite du 
cycle d’études de médecine et de den-
tisterie, mais ayant obtenu au moins 45 
crédits à l’examen de fin du deuxième 
quadrimestre, le Conseil d’État a sus-
pendu les refus d’attestations d’accès et 
a autorisé ainsi les étudiants requérants 
à s’inscrire à titre provisoire dans la 
suite du programme du cycle d’études. 
Le Conseil d’Etat a, par ailleurs, posé à 
ce sujet des questions préjudicielles à la 
Cour constitutionnelle.

Suite à cet arrêt et ayant obtenu la ga-
rantie qu’un numéro INAMI sera octroyé 
aux étudiants concernés, le Gouverne-
ment de la FWB a décidé de généraliser 
les effets de cet arrêt à l’ensemble des 
étudiants se trouvant dans la même si-
tuation — soit 209 étudiants (186 en SM 
et 23 en SD) —  à s’inscrire provisoire-
ment en 2ème bloc. Un projet de décret 
a été déposé le 13 décembre pour vali-
der cette décision qui vise donc à trans-
former le « provisoire » en « définitif », 
notamment parce que la réponse de la 
Cour constitutionnelle sur les questions 
préjudicielles risque d’arriver en fin 

d’année académique 2017-2018 — voire 
même plus tard ! 

Le décret, adopté le 20 décembre 2017, 
vise donc à autoriser l’ensemble des 
étudiants inscrits aux études de premier 
cycle en sciences médicales et dentaires 
durant l’année académique 2016-2017 
et ayant acquis au moins 45 crédits 
des 60 premiers crédits du programme 
d’études de premier cycle à accéder aux 
unités d’enseignement de la suite du 
programme du cycle sans être détenteur 
d’une attestation de réussite délivrée à 
l’issue de l’examen d’entrée ou d’une 
attestation d’accès délivrée à l’issue du 
concours organisé en juin 2017. 

La même autorisation est également ac-
cordée aux étudiants qui ont réussi un 
programme d’allègement en 2016-2017 
en sciences médicales et dentaires et 
qui, à l’issue de l’année académique 
2017-2018 auront acquis 45 des 60 pre-
miers crédits du programme d’études de 
premier cycle. Enfin, le décret organise 
un dispositif dérogatoire en matière 
d’inscription et de désinscription pour 
les étudiants concernés.

Un très long débat a eu lieu le 30 jan-
vier 2018 au Parlement FWB, avec la 

demande de plusieurs parlementaires 
d’autoriser les étudiants ayant réussi 
entre 30 et 44 crédits en 2016-2017 à 
poursuivre leurs études en sciences mé-
dicales et dentaires, comme c’est le cas 
pour les étudiants ayant une convention 
d’allègement. Cette demande a été re-
jetée, après que le Ministre ait indiqué 
que les deux situations ne sont absolu-
ment pas comparables. 

L’examen d’entrée en médecine et en 
dentisterie pour 2018-2019 sera organi-
sé une première fois le 6 juillet (date 
limite d’inscriptions le 16 juin) et une 
seconde fois le 5 septembre (date limite 
d’inscriptions le 5 août).

Une information surprenante 

Annonce faite le 20 décembre 2017 par 
le Ministre Marcourt au Parlement FWB : 
la Communauté flamande envisage de 
remplacer son examen d’entrée en mé-
decine par … un concours ! 

Est-ce que le Gouvernement fédéral va 
imposer au gouvernement flamand de 
conserver l’examen d’entrée ? That’s 
the question !

-  soit, la liberté d’association conditionnée par l’approbation 
du pôle académique ; 

-  soit, la priorité aux établissements de la même zone géogra-
phique, ce qui implique l’interdiction de choisir les parte-
naires en dehors du pôle.

L’avis détaillé peut être consulté sur le site Internet de 
l’ARES à l’adresse : www.ares-ac.be/apropos/instances/
conseil-d-administration/avis 

L’état d’avancement du projet de décret

Le projet de décret n’était toujours pas déposé au Parlement 
en ce début de l’année 2018.

Les désaccords au sein du gouvernement FWB portaient, 
jusqu’en décembre 2017, sur les objectifs du master de spé-
cialisation en enseignement ; sur la forme que doit prendre le 
test de maîtrise de la langue française pour être un véritable 
outil de remédiation et de réorientation ; et sur les co-diplô-
mations entre établissements.  

Le Ministre a annoncé le 17 janvier 2018 au Parlement qu’un 
accord de principe était acquis au sein du gouvernement sur 
ces points essentiels.   

Le 31 janvier 2018, une question a été posée au Parlement sur 
l’intervention de dix doyens de toutes les universités franco-
phones (à l’exception de l’Université de Liège), qui ont formu-
lé plusieurs critiques à l’égard de la réforme. Pour ces doyens, 
si l’idée d’une coopération entre les universités et les hautes 

écoles est peut-être très bonne, il semblerait qu’elle soit dif-
ficilement réalisable, notamment dans le cas des enseignants 
de l’enseignement secondaire supérieur.  

Répondant à cette objection, le Ministre a fait référence à une 
citation majeure de l’étude préparatoire effectuée sur le sujet 
en 2012 par l’Université Saint-Louis – Bruxelles : « il faut cinq 
ans pour pouvoir opérer un canari et six mois pour pouvoir 
enseigner ». Le Ministre a en effet rappelé qu’aujourd’hui « 
pour l’enseignement secondaire supérieur, une formation de 
seulement 30 crédits suffit pour pouvoir enseigner. Le but de 
la réforme est de mieux armer les enseignants. Les doyens des 
facultés estiment que nous demandons trop tôt aux étudiants 
s’ils veulent enseigner ou non. Dans le cadre de la réforme, 
on permet à l’étudiant de choisir immédiatement de devenir 
enseignant. S’il ne fait pas ce choix, il peut toujours se ré-
orienter, à la fin de son baccalauréat, vers des études qui le 
conduiront à devenir enseignant. Les deux filières coexistent; 
ce n’est pas soit l’une, soit l’autre ». Le ministre a égale-
ment rappelé que l’ARES « qui représente toutes les universi-
tés par le biais de leurs recteurs » a marqué un accord sur la 
réforme mais il a ajouté que « nous continuons bien entendu 
à dialoguer avec les universités en vue d’éventuelles modifi-
cations ». 

L’ensemble du dossier de la formation des enseignants doit 
encore être transmis au Conseil d’Etat, avant d’arriver au Par-
lement.

A la date du bouclage de ce numéro, le projet de décret n'était 
toujours pas déposé au Parlement
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À l’occasion de la Journée internatio-
nale des femmes et des filles de science 
(ONU), le Comité Femmes et Sciences 
a organisé, le jeudi 8 février 2018, une 
journée rencontre1 lors de laquelle 
de jeunes chercheures ont témoigné 
de leur engagement dans une carrière 
scientifique et/ou académique. Elles 
ont expliqué les difficultés rencontrées 
et les solutions trouvées pour les sur-
monter. La rencontre visait également à 
débattre des mesures à mettre en place 
pour les accompagner et les encourager 
tout au long de leur carrière scientifique 
et/ou académique. 

Trois enjeux ont particulièrement rete-
nu notre attention parce qu’ils ouvrent 
la voie à un travail de réflexion qu’il 
nous semble important de mener au sein 
de notre université. 

Au FNRS les chercheures sont aussi nom-
breuses que les chercheurs lorsqu’il 
s’agit de mandats temporaires. Mais les 
chercheures qui occupent des postes 
permanents ne représentent plus que 
32%. Au moins deux raisons méritent 
l’attention. Le nombre de candidats 
post-doctorants est plus élevé que le 
nombre de candidates et les exigences 
de mobilité internationale semblent 
représenter une entrave pour les cher-
cheures. L’excellence implique-t-elle la 
mobilité ? Y aurait-il des alternatives à 
la mobilité ?2

Le règlement de travail détermine les conditions générales 
de travail et les droits et obligations liés à la relation entre 
l’employeur et le travailleur. C’est dans le règlement de tra-
vail que l’on trouve entre autres l’information sur les horaires 
de travail, les congés, les obligations du travailleur et de la 
ligne hiérarchique, le bien-être, la procédure disciplinaire, la 
prévention en matière d’alcool et de drogues sur les lieux de 
travail, etc.

La loi prévoit que les travailleurs sont directement impliqués 
dans l’établissement et la modification du règlement de tra-
vail puisqu’il s’agit d’une compétence explicite du conseil 
d’entreprise. De plus, l’employeur est tenu de communiquer 
le texte du règlement de travail à chaque membre du person-
nel, qui doit en accuser réception. Toute modification de ce 
règlement doit également être communiquée au personnel. 
Ainsi, tout nouvel engagé doit recevoir un exemplaire de ce 
document important.

L’actuel règlement de travail de l’UCL a été adopté en 2014, 
suite à la fusion avec les ex-FUCaM et à l’intégration des ins-
tituts supérieurs d’architecture Saint-Luc Tournai et Saint-
Luc Bruxelles. Outre l’intégration de personnel qui disposait 
d’autres règlements précédemment, l’objectif de ce règle-
ment de travail est également de proposer un texte unifié pour 
toutes les catégories de personnel, académique, scientifique, 
administratif et technique de tous les sites de l’université.

De nouvelles modifications sont en voie d’y être apportées 
pour intégrer également les règles concernant les nouveaux 
collègues de la catégorie traduction et interprétation venant 
de Marie Haps et revoir les annexes concernant la procédure 
disciplinaire et les horaires particuliers. Une procédure interne 

en matière de prévention des risques psychosociaux au travail 
a également été négociée et approuvée par le conseil d’entre-
prise. Elle est désormais annexée au règlement de travail. 

Pour trouver le règlement de travail sur le portail UCL, 
armez-vous de patience, de détermination, de courage, 
d’une lampe de poche… et suivez le GPS de la CNE : 

a) choisir « My UCL » dans le menu principal

b) encoder son nom d’utilisateur et son mot de passe 

c) choisir « My UCL » dans le menu en haut à gauche

d) choisir la rubrique « thématique »

e)  choisir la rubrique « travailler à l’UCL » 
(Ne vous perdez pas en cours de route !!!)

f)  choisir la rubrique « contrat » (oui, c’est bien là que  
se trouvent les règlements !)

g) choisir la rubrique « contrat, règlements et statuts »

h)  se connecter une nouvelle fois (nom d’utilisateur et 
mot de passe)

i)  choisir la rubrique « règlements applicables à l’en-
semble des membres du personnel »

Vous y êtes ! C’est là que se trouve le règlement de travail 
(point 1.01).

Temps de parcours : indéterminé 
Carburant nécessaire : du chocolat pour s’encourager  
et de la tisane pour rester zen ;-)

Temps de travail et horaire hebdomadaire

Le règlement de travail de l’UCL s’insère dans la législation 
belge en matière de droit du travail et respecte donc le temps 
de travail maximum prévu par la loi de 1973, soit 38 heures 
par semaine pour un temps plein réparti généralement en  
7 h 36 par jour pour une semaine de cinq jours avec une limite 
journalière fixée à 9 heures par jour et ceci pour toutes les 
catégories de personnel.

Le travail hebdomadaire est réparti du lundi au vendredi, 
entre six heures du matin et vingt heures, avec une interrup-
tion à la mi-journée d’une demi-heure au moins à deux heures  
maximum. Cette interruption n’est pas rémunérée. Elle est 
obligatoire et ne fait pas partie du temps de travail.

L’horaire de travail du personnel scientifique, administra-
tif et technique fait l’objet d’un accord entre le membre du 
personnel et son responsable hiérarchique. Il est communiqué 
au service du personnel. En cas de désaccord, le service du 
personnel arbitre et le membre du personnel peut se faire 
accompagner par un délégué syndical. 

Le personnel académique, quant à lui, n’est pas soumis à 
un horaire de travail, mais à des obligations de prestations 
(assurer des cours, participer à des jurys, assister à des réu-

nions, recevoir les étudiants, faire de la recherche, etc.). Il 
est cependant soumis à la législation comme tout travailleur 
en Belgique. Le personnel enseignant des ex-ISA et ex-TI béné-
ficie de règles spécifiques en matière d'horaire de travail, qui 
ne sont pas détaillées ici.

Spécificités pour le PAT

Le personnel administratif et technique a la faculté de travail-
ler 39 heures par semaine et de bénéficier dès lors de six jours 
de congé compensatoires par année civile. Cette faculté et le 
congé compensatoire qui en découle appartiennent également 
au personnel occupé à temps partiel en proportion du régime 
de travail convenu (article 15.1 du règlement de travail). 

Horaires particuliers

Lorsque, en raison des nécessités du service, le travail est 
effectué normalement en dehors des horaires « classiques » 
définis plus haut, on parle d’horaires particuliers et ces déro-
gations collectives doivent être négociées avec la délégation 
syndicale. Le règlement de travail prévoit ainsi des déroga-
tions pour les services ADPI, LOGE et BIUL, mais les négocia-
tions doivent encore avoir lieu pour LOGE, BIUL, FOPES et 

FEMME ET CARRIÈRE SCIENTIFIQUE :  
COMMENT MIEUX CONCILIER ?

LE RÈGLEMENT DE TRAVAIL,  
UN OUTIL DE BASE POUR TRAVAILLER À L’UCL

TEMPS DE TRAVAIL, HEURES SUPPLÉMENTAIRES  
ET HORAIRES PARTICULIERS

1  Journée du 8 février 2018 - Carrière des jeunes chercheures  : quelles solutions ont-elles trouvées pour contourner les obstacles ?
1  Le comité Femmes et Sciences a signalé qu’il allait formuler des propositions en ce sens.

FOPA. Il ne faut cependant pas confondre ces horaires particu-
liers avec les heures supplémentaires ponctuelles effectuées 
en dehors de l’horaire convenu.

Si vous êtes concerné par des prestations particulières ré-
gulières en dehors des heures habituelles de travail (par 
exemple dans des animaleries ou autres), pourriez-vous vous 
faire connaître auprès de la délégation syndicale afin que vos 
horaires de travail puissent être négociés collectivement ou 
individuellement ?

Heures supplémentaires ou complémentaires

Lorsqu’un membre du personnel doit prester un travail supplé-
mentaire, lesdites prestations, leur récupération et leur rému-
nération sont régies par la loi du 16 mars 1971 sur le travail. 
Cela signifie entre autres que le temps de travail ne peut pas 
dépasser 11 heures par jour et 50 heures par semaine en cas 
de surcroît extraordinaire de travail ou de travaux urgents et 
imprévus. Notons aussi que la femme enceinte ne peut ef-
fectuer aucun travail supplémentaire. Lorsqu’on travaille à 
temps partiel, les heures prestées en plus du temps de travail 

habituel sont appelées heures complémentaires lorsqu’elles 
ne dépassent pas la durée normale de travail fixée par la loi 
(soit 38 heures par semaine). (Attention : pour le personnel 
administratif, tout travail supplémentaire ou complémentaire 
doit être expressément et préalablement autorisé par le res-
ponsable hiérarchique !)

Récupération et rémunération des heures supplé-
mentaires et complémentaires

L’annexe 8 du règlement de travail fournit une note didactique 
précisant les modalités de calcul de ces heures, leur récupé-
ration et leur rémunération. Outre le paiement ou la récupé-
ration des heures prestées, un sursalaire est en effet prévu 
lorsque les heures supplémentaires sont effectuées au-delà 
des limites journalières (9 heures) ou hebdomadaires (38 ou 
39 heures) de la durée du travail. Ce sursalaire correspond à 
50 % si la prestation supplémentaire est effectuée un jour ou-
vrable et à 100 % si la prestation est effectuée un dimanche ou 
un jour férié. Les heures complémentaires sont normalement 
rémunérées et non récupérées. 

Si la maternité est un événement essen-
tiel, elle reste cependant un handicap 
dans la carrière des chercheures, no-
tamment quant à la pérennité de la re-
cherche. Si certains statuts permettent 
de prolonger les mandats au prorata 
de la durée du congé de maternité ou 
d’adoption, on est loin d’une harmo-
nisation. En réalité, seuls les mandats 
du FNRS, les contrats de travail et les 
bourses de recherche attribuées par 
les institutions universitaires ou tout 
autre service de la Communauté fran-
çaise, permettent le prolongement. Les 
écartements lorsque le travail présente 
certains dangers, les congés parentaux 
et autres congés liés à la vie familiale 
ne sont pas (encore) systématiquement 
pris en compte dans les différentes ins-
titutions. Des avancées sociales et légis-
latives sont indispensables à ce sujet. 

En ce qui concerne le doctorat, le 
chiffre de 40% d’abandons est alarmant. 
Il touche autant les hommes que les 
femmes. Le regard du conjoint et de la 
famille sur le temps pris sur la vie pri-
vée et consacré à la réalisation d’une 
thèse de doctorat diffère encore pour 
les femmes et les hommes, hélas, mais 
ce sont surtout des questions d’ordre 
structurel relatives à l’encadrement des 
doctorant.e.s. qui sont prédominantes 
pour expliquer un taux d’abandon aus-
si élevé. Ainsi, le mode de supervision, 
le partage de stratégies entre les cher-

cheur.e.s, l’accompagnement en cas de 
difficultés ont un effet sur la persévé-
rance. A plusieurs reprises, le CPPT a 
attiré l’attention sur les actions à me-
ner au sein de l’université autour de ces 
facteurs et de la relation promoteur.
rice – doctorant.e en vue de prévenir les 
abandons. 

Suite à l’enquête du CPPT réali-
sée en 2012 et ayant pour objet 
la charge psychosociale des doc-
torants/doctorantes, les mesures 
de prévention retenues étaient les 
suivantes :

• 1.  la formation des promoteurs/
promotrices à la gestion 
d’équipe, aux droits et aux 
devoirs de chacun, aux statuts 
des doctorants/doctorantes;

 

• 2.  la rédaction d’une ligne de 
conduite au travers de bonnes 
pratiques (Vade Mecum);

 

• 3.  la promotion des échanges  
professionnels des doctorants/
doctorantes;

• 4.  la diffusion des résultats de 
l’enquête et des mesures de 
prévention adoptées.
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Contacts 
CNE-UCL à LLN
Bâtiment Kellner - Local D-113 - Bte L 07.06.01
Croix du Sud, 3 - Parking 20 
1348 Louvain-La-Neuve
Tél. : 010 47 26 02 - Fax : 010 47 25 76

CNE-UCL à Woluwé
Centre Faculté ∙ Niveau -1
Venelle de l’Oiseau Bleu - 1200 Bruxelles
Tél. : 02 764 50 99

CNE-UCL à Mons
Bâtiment B, 2e étage, local B216
Chaussée de Binche, 151 - 7000 Mons
Tél. : 065 32 32 40

Courriels  
agnes.namurois@uclouvain.be 
natacha.firenze@uclouvain.be
thierry.grosbois@uclouvain.be
catherine.letocart@uclouvain.be

Rédaction
Les articles émanent soit d’un collectif composé 
de membres de la délégation CNE-UCL, soit 
d’initiatives personnelles de membres de la 
communauté universitaire que le collectif décide de 
publier. Ces articles sont, en général, publiés sans 
individualisation de son ou de ses auteur(s).

Tirage  
7.200 exemplaires imprimés sur papier recyclé, 
écologique et responsable portant le label Cyclus 
Print, 130g/m2. La version électronique du Droit 
de Savoir est publiée sur le site Internet de la 
délégation CNE-UCL.

U C LLes mots ont leur importance. Si quelqu’un peut être en séjour illégal, on ne peut jamais 
dire de quelqu’un qu’il est illégal. Personne n’est illégal. Il importe donc de s’interdire 
de qualifier d’illégaux les migrants n’ayant pas les mêmes papiers que nous. Les murs de 
mai 68 affichaient un slogan dont le sens était clair : « Nous sommes tous des étrangers ! » 
clamait le refus de toute exclusion d’autrui. Cinquante ans plus tard, la force du message 
pourrait s’exprimer à travers d’autres mots : « Nous sommes tous des illégaux ! ».

Au moment où d’aucuns envisagent de pénaliser l’accueil privé de personnes en séjour 
irrégulier par des citoyens solidaires, il s’impose de faire bloc contre cette tentation 
d’adopter des mesures visant à légaliser l’intrusion des forces de l’ordre dans nos mai-
sons lorsqu’elles abritent des exclus. Il ne faut pas s’y tromper : derrière les termes 
« visites domiciliaires », se profile une réalité inavouable, celle de permettre un jour de 
véritables « rafles domiciliaires ». 

La complexité des questions posées par ce défi mondial que constitue aujourd’hui le phé-
nomène migratoire tient notamment à la diversité de ses causes : humanitaires lorsque 
la guerre fait rage, économiques lorsque la pauvreté et la faim sévissent, climatiques 
lorsque des régions deviennent proprement invivables, politiques lorsque des gens sont 
persécutés pour leurs opinions. Face à l’ampleur des difficultés et des enjeux, la respon-
sabilité des élites intellectuelles en quête de solutions appropriées est grande. Toutes 
nos disciplines universitaires sont concernées et toutes les bonnes volontés sont appelées 
à se mobiliser. C’est notamment à cela que s’emploient, jour après jour et de toutes 
leurs forces, tou.te.s celles et ceux qui prennent leur part dans ce combat à mener et à 
gagner coûte que coûte. 

Voir aussi les récentes prises de positions suivantes : 
•  Des chercheurs en science politique et sociale contre la politique du gouvernement 

belge à l’égard des migrants, politique qu’ils jugent inutile, dangereuse et fondée sur 
le mensonge - Le Soir 30/01/2018 

•  Des constitutionnalistes de nos universités font part de leur vive opposition au projet 
de loi qui vise à autoriser l’entrée d’officiers de police dans le lieu de résidence d’un 
migrant ou dans l’habitation de tiers dans la mesure où ce projet touche à des principes 
cardinaux de l’Etat de droit démocratique - Le Soir 30/01/2018 

•  Avec d’autres organisations, la CSC et la FGTB demandent aux parlementaires de tous les 
partis de faire barrage à la proposition de loi Francken, qui autoriserait les forces de l’ordre 
à perquisitionner le domicile d’une personne offrant accueil à un personne sans papiers.

•  Pourquoi l’immigration ? 21 questions que se posent les Belges sur les migrations 
internationales au 21e siècle - Un livre pour dépasser les clichés,  par Jean-Michel 
Lafleur et Abdeslam Marfouk.

A télécharger gratuitement sur www.news.uliege.be/21questions 

BULLETIN D’AFFILIATION à renvoyer à la CNE - UCL

Réservé à l’administration de la CNE/CSC
Centrale professionnelle (nom, code)

Nom et prénom (pour les femmes mariées, inscrire le nom de jeune fille)    Homme / Femme * 

Rue

Code postal

Date de naissanceE-mail

Temps de travail

Je souhaite payer mes cotisations par : Mandat (domiciliation) OU par Virement (biffer ce qui ne convient pas)

Employeur

Date / / Signature

N° registre national N° compte bancaire

Localité Nat. Téléphone

N° App. Boîte

Matricule de l’affilié

B E

* Biffer la mention inutile
Afin que nous puissions vous servir le plus rapidement possible, vos données personnelles sont traitées et conservées sur ordinateur. Si vous souhai-
tez plus d’information sur la manière dont ces données sont protégées, consultez la brochure de la CSC relative à la protection de la vie privée.

Cotisations mensuelles
Membres actifs
Ordinaires temps plein ..................... 16,74 €
Crédit-temps complet ........................ 7,73 €
Mi-temps .............................................. 11,40 €

N° ONSS de l’UCL :  75 - 0408690 - 09

A l’UCL, une prime syndicale a été négociée, qui permet 
d’être remboursé chaque année d’une partie des cotisations.

« VISITES » OU « RAFLES » ?


